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1. LE DROIT PARLEMENTAIRE

A-LA LOI

ARTICLE 35 (6) DE REGLEMENT

LE DEPUTE QUI A LA PAROLE NE PEUT

(6) IMPUTER DES MOTIFS INDIGNES A UN DEPUTE OU
REFUSER D’ACCEPTER SA PAROLE.

ARTICLE 55 (2) LOI DE L’ ASSEMBLEE NATIONALE :

NUL NE PEUT PORTER ATTEINTE AU DROIT DE

L’ASSEMBLEE. CONSTITUE NOTAMMENT UNE ATTEINTE
AUX DROITS DE L'ASSEMBLEE LE FAIT DE :

(2) RENDRE UN TEMOIGNAGE FAUX OU INCOMPLET DEVANT
L’ASSEMBLEE, UNE COMMISSION OU SOUS-COMMISSION.



B-DECISIONS DE LA PRESIDENCE

67/12 18 OCTOBRE 1988 (LORRAIN)

"...SELON UN PRECEDENT ANGLAIS DE 1963 <L’AFFAIRE
PROFUMO> UN DEPUTE POURRAIT COMMETTRE UN OUTRA GE
AU PARLEMENT Si, LORS D'UNE DECLARATION DE FAIT
PERSONNEL, IL AVAIT DELIBEREMENT TROMPE L’ASSEMBLEE ET
L’AVAIT SUBSEQUEMMENT RECONNU RENVERSANT AINSI LA
PRESOMPTION DE L’ARTICLE 35(6) DU REGLEMENT EN SA
FAVEUR. .DANS D’AUTRES CIRCONS TANCES, UN DEPUTE NE
PEUT, CONFORMEMENT A L’ARTICLE 35(6) DU REGLEMENT
IMPUTER DES MOTIFS INDIGNES A UN AUTRE DEPUTE OU
REFUSER DE PRENDRE SA PAROLE ..."

67/60 28 SEPTEMBRE 2011 (CHAGNON)

T...IL FAUT DEMONTRER LE CARACTERE INTENTIONNEL DE
L’ACTE POUR QUE LA PRESIDENCE PUISSE CONCLURE QU'UN
DEPUTE A SCIEMMENT INDUIT LA CHAMBRE EN ERREUR. LA
JURISPRUDENCE PARLEMENTAIRE A TOUJOURS RAPPELE LE
PRINCIPE FONDAMENTAL PREVU AU PARAGRAPHE 6 DE L’ARTICLE
35 DE NOTRE REGLEMENT SELON LEQUEL ON DOIT TOUJOURS
ACCEPTER LA PAROLE D'UN DEPUTE. CETTE PRESOMPTION EN
FAVEUR D’UN DEPUTE NE PEUT ETRE RENVERSEE QUE SI CELUI-
Cl, LORS D'UNE IN TERVENTION, INDUIT L’ASSEMBLEE EN ERREUR




ET, PAR LA SUITE, RECONNAIT L'AVOIR DELIBEREMENT
TROMPEE..."

67/72 8 DECEMBRE 2016 (CHAGNON)

- EN CE QUI CONCERNE LE DEUXIEME PARAGRAPHE DE
L'ARTICLE 55 DE LA LOI SUR L’ASSEMBLEE NA TIONALE, DEUX
ELEMENTS SONT NECESSAIRES AFIN QU'UNE QUESTION SOIT
DECLAREE RECEVABLE A PREMIERE VUE SUR CETTE BASE.
PREMIEREMENT, UNE PREUVE PROBANTE DOIT DEMONTRER
QUE LE TEMOIN A BEL ET BIEN RENDU UN TEMOIGNAGE FAUX
OU INCOMPLET. DEUXIEMEMENT, BIEN QUE, CONTRAIREMENT
AUX PARAGRAPHES 3 ET 4 DE L’ARTICLE 55 DE LA LOJ SUR
L'’ASSEMBLEE NATIONALE, LE DEUXIEME PARAGRAPHE NE
COMPORTE PAS L'EXPRESSION <DANS UN DESSEIN DE
TROMPER>, IL DEMEURE ESSENTIEL DE CONSTATER DANS LE
TEMOIGNAGE FAUX OU INCOMPLET ALLEGUE UNE CERTAINE
INTENTION D'INDUIRE EN ERREUR OU DE NUIRE AU BON
DEROULEMENT DES TRAVAUX PARLEMENTAIRES. EN _EFFET, IL
IMPORTE DE DIFFERENCIER L’ERREUR DE BONNE FOI OU LE
TEMOIGNAGE  INEXACT DE L'OMISSION _VOLONTAIRE DE
FOURNIR DES RENSEIGNEMENTS DEVANT UNE COMMISSION
OU LA CHAMBRE. AINSI, POUR QUE LA PRESIDENCE DECLARE
RECEVABLE UNE QUESTION DE PRIVILEGE SUR LA BASE DE CE
PARAGRAPHE, ELLE DOIT A TOUT LE MOINS POUVOIR DEDUIRE
CLAIREMENT DES FAITS SOUMIS UNE INTENTION FAUTIVE DU
TEMOIN. AUTREMENT DIT, IL FAUT PLUS QU'UN TEMOIGNAGE




NON PREPARE ET MALHABILE, CAR UN TEMOIGNAGE FAUX OU
INCOMPLET IMPLIQUE UNE INTENTION SOUS-JACENTE QUI DOIT
ETRE DEMONTREE. EN EFFET, LE FAIT DE PRESENTER DE FAUX
DOCUMENTS OU DE RENDRE UN TEMOIGNAGE FAUX OU
INCOMPLET DEVANT L’ASSEMBLEE OU UNE COMMISSION SONT
DES GESTES QUI TRANSPOSENT, EN DROIT PARLEMENTAIRE
QUEBECOIS, LA NOTION <D’INDUIRE DELIBEREMENT EN ERREUR>
QUI' EST RECONNUE DANS D’AUTRES PARLEMENTS DU TYPE

BRITANNIQUE.

A CET EGARD, UN PRECEDENT DU PARLEMENT NEO-ZELANDAIS
ILLUSTRE BIEN LA NECESSITE DE DECELER UNE INTENTION
FAUTIVE AFIN DE CONSTATER, A PREMIERE VUE, UNE VIOLATION
DE DROIT OU DE PRIVILEGE EN PAREILLE SITUATION. DANS CE
CAS, UN TEMOIN AVAIT DONNE UNE VERSION DES FAITS LORS DE
SON TEMOIGNAGE EN COMMISSION. PUIS, IL AVAIT ECRIT A LA
COMMISSION POUR DONNER UNE AUTRE VERSION DES FAITS. LA
PRESIDENCE AVAIT ALORS PRECISE QUE, DANS UN TEL CAS, IL
DOIT ETRE DEMONTRE QUE TOUTE INEXACTITUDE EST DELIBEREE
PUISQU'UNE TROMPERIE <INNOCENTE> (TRADUCTION DE
L’EXPRESSION <INNOCENT> MISLEADING UTILISEE DANS LA
DECISION NEO-ZELANDAISE) NE REMPLIT PAS LE CRITERE DE
L’'OUTRAGE...>

... CEPENDANT, POUR QU’UNE QUESTION DE PRIVILEGE SOIT
DECLAREE RECEVABLE, A PREMIERE VUE, SOUS L’ANGLE DU
DEUXIEME PARAGRAPHE DE L’ARTICLE 55 DE LA LOI SUR



L'ASSEMBLEE ~ NATIONALE, = DEUX  ELEMENTS  SONT
ESSENTIELS :  NON SEULEMENT IL FAUT DEMONTRER UNE
PREUVE PROBANTE A L’EFFET QU’UN TEMOIGNAGE INCOMPLET A
BEL ET BIEN ETE RENDU, MAIS UNE INTENTION DINDUIRE EN
ERREUR OU DE NUIRE AU BON DEROULEMENT DES  TRAVAUX

PARLEMENTAIRES EN SOUSTRAYANT VOLONTAIREMENT DE
L'INFORMATION AUX PARLEMENTAIRES DOIT AUSSI ETRE

DEMONTREE...™

C-DES ELEMENTS A RETENIR

POUR DONNER DROIT A LA QUESTION DE PRIVILEGE DE L'OPPOSITION,
LE DROIT PARLEMENTAIRE NOUS INDIQUE DONC QU'IL FAUT, PRIMA
FACIAE, DEMONTRER PAR UNE PREUVE PROBANTE L’EXISTENCE D'UN
TEMOIGNAGE FAUX OU INCOMPLET ET DEMONTRER QUE CE
TEMOIGNAGE FAUX OU INCOMPLET ETAIT FAIT AVEC UNE INTENTION
D'INDUIRE EN ERREUR OU DE NUIRE. :

LORSQUE LA QUESTION DE PRIVILEGE EST BASEE SUR UNE FAUSSE
PRETENTION ET QUE LE PLAIGNANT SAIT QUE CETTE PRETENTION EST
FAUSSE, ELLE DEVIENT UN MOYEN DE CONTOURNER L'ARTICLE 35(6)
ET D'IMPUTER DES MOTIFS INDIGNES.



S| L'OPPOSITION SAIT QUE LES DEUX ELEMENTS NE SONT PAS REUNIS,
SA QUESTION DE PRIVILEGE CONSTITUE UNE ACCUSATION SANS
FONDEMENT ET UNE ATTEINTE DELIBEREE A LA MINISTRE.

OR, JUSTEMENT, L’'OPPOSITION SAIT TRES BIEN QUE LES ELEMENTS NE
SONT PAS REUNIS.

A LA LECTURE DE LA QUESTION DE PRIVILEGE ON CONSTATE QUE
L'OPPOSITION CONCLUT ELLE-MEME QU'IL N'Y A PAS D'INTENTION

D’INDUIRE EN ERREUR.

AU 2% PARAGRAPHE DE LA PREMIERE PAGE DE LA QUESTION SOUMISE,

L’'OPPOSITION ECRIT :

... A LA LUMIERE DE LA PREUVE SOUMISE AVEC CETTE LETTRE,
VOUS CONSTATEREZ QUE LA MINISTRE DE LA JUSTICE ET
DEPUTEE DE GATINEAU A COMM!S PRIMA FACIAE UN OUTRAGE AU
PARLEMENT EN INDUISANT DELIBEREMENT LES PARLEMENTA IRES
EN ERREUR PAR SES REPONSES EN COMMISSION
PARLEMENTAIRE LORS DE L’ETUDE DETAILLEE DU PROJET DE LO/

NO62..."



POURTANT AU 4% PARAGRAPHE DE LA PAGE 4, L'OPPOSITION CONCLUT
AINS! :

...NOUS  SOMMES ICI DEVANT DEUX DECLARATIONS
CLAIREMENT CONTRADICTOIRES...

L’OPPOSITION NE PLAIDE PAS UNE DECLARATION
INTENTIONNELLEMENT FAUSSE. L’OPPOSITION ACCUSE LA MINISTRE
D’AVOIR VOULU TROMPER MAIS NE PLAIDE ET NE CONCLUT QU’A UNE
SIMPLE CONTRADICTION DANS LES DECLARATIONS.

LA PRESIDENCE REND SES DECISIONS A L’'UNANIMITE DU PRESIDENT
ET DES VICE-PRESIDENTS AVEC L’AIDE DES SPECIALISTES DE LA TABLE
COMME L’INDIQUAIT LE PRESIDENT LE 27 SEPTEMBRE 2016.

POUR FACILITER LES DISCUSSIONS ENTRE LE PRESIDENT ET LES VICE-
PRESIDENTS JE DEPOSERAI A LA FIN DE MA PRESENTATION LES NOTES
QUE JE VOUS SOUMETS PRESENTEMENT.

JE SUIS CONVAINCU, QU'A LA SEULE LECTURE DE LA QUESTION DE
PRIVILEGE, LE PRESIDENT ET LES VICE-PRESIDENTS CONSTATERONT
QUE L'OPPOSITION CONCLUT ELLE- MEME QUIL N'Y A PAS DE
DECLARATIONS FAITES DANS L'INTENTION DE TROMPER ET QU'EN
CONSEQUENCE LA QUESTION DE PRIVILEGE SERA JUGEE
IRRECEVABLE.



2-LALOI62

LE DEBAT PORTE SUR DES INTERPRETATIONS A DONNER AU LIBELLE
DE LA LOI162.

C'EST A LUARTICLE 1, AU 2F PARAGRAPHE, QUE L'ON DEFINIT
L’OBJECTIF VISE PAR LA DEMANDE DU VISAGE DECOUVERT.

JE CITE :

"... ELLE VISE PAR AILLEURS A RECONNAITRE L'IMPORTANCE
D'AVOIR LE VISAGE DECOUVERT LORSQUE DES SERVICES
PUBLICS SONT DONNES ET RECUS AFIN DE S’ASSURER DE LA
QUALITE DES COMMUNICATIONS ENTRE LES PERSONNES, DE
PERMETTRE LA VERIFICATION DE LIDENTITE DE CELLES-CI OU
POUR DES FINS DE SECURITE. ..

PUIS, C’EST A L'ARTICLE 10 QUE L’ON DETERMINE A QUEL MOMENT, LE
VISAGE DOIT ETRE DECOUVERT.

"...DE MEME, UNE PERSONNE QUI SE PRESENTE POUR
RECEVOIR UN SERVICE PAR UN MEMBRE DU PERSONNEL ...""
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L’ARTICLE 10, DETERMINE QUE C’EST A L’OCCASION DE L'INTERACTION
ENTRE DEUX PERSONNES QUE S’APPLIQUE LA REGLE DU VISAGE
DECOUVERT.

L’ARTICLE 1 DETERMINE LE POURQUOI DU VISAGE DECOUVERT:;

L'ARTICLE 10 DETERMINE LE MOMENT DU VISAGE DECOUVERT.

3-LES DECLARATIONS

L'OPPOSITION A CHOISI DISOLER UNE SEULE PARTIE DE LA
DECLARATION DE LA MINISTRE DU 19 SEPTEMBRE, EN OMETTANT DES
DECLARATIONS FAITES EN APRES-MIDI PUIS D'AUTRES EN SOIREE,
DONT UNE QUI PRECEDE DE QUELQUES SECONDES LES PASSAGES
DELIBEREMENT CHOISIS PAS L'OPPOSITION.

L’'OPPOSITION A CHOIS| D’ECARTER TOUTE REFERENCE AU CONCEPT
DE L'INTERACTION.

EN APRES-MIDI, VERS 17H40, LE 19 SEPTEMBRE, LA MINISTRE
DECLARE ET JE CITE :
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...L'OBJECTIF C’EST DE VRAIMENT BIEN CAMPER L’OBLIGATION,
POUR UN MEMBRE DU PERSONNEL D’UN ORGANISME, D’EXERCER
SES FONCTIONS A VISAGE DECOUVERT ET, POUR UNE PERSONNE
QUI SE PRESENTE, DE RECEVOIR UN SERVICE PAR UN
MEMBRE DU PERSONNEL A VISAGE DECOUVERT...""

.. C’EST IMPORTANT, PARCE QUE DANS UNE SOCIETE LIBRE ET
DEMOCRATIQUE, IL Y A UNE INTERACTION ENTRE LES CITOYENS,
ET CETTE INTERACTION COMMANDE UN CERTAIN DEGRE DE

COMMUNICATION... =

POURQUO!I ON VEUT, DANS UNE SOCIETE LIBRE ET
DEMOCRATIQUE, AVOIR LE VISAGE DECOUVERT ET EXIGER QUE
LE VISAGE SOIT DECOUVERT? MAIS C’EST DANS UN CADRE D’UNE
INTERACTION  SOCIALE QUI EST OUVERTE, QUI EST
RESPECTUEUSE ET QUI PERMET AUX INDIVIDUS DE
COMMUNIQUER, DE SE CONNAITRE, D'ECHANGER ET D’ASSURER
QUE LES INDIVIDUS DEVANT NOUS SONT LES BONNES

PERSONNES... "

.. NOUS PARTAGEONS CETTE VOLONTE D’ASSURER UNE REGLE

CLAIRE D’INTERACTION DE MISE EN PLACE DE DEFINIR QUE NOS
SERVICES PUBLICS SONT OFFERTS ET SONT RECUS A VISAGE

DECOUVERT..."
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. POUR MOI, C'EST UNE REGLE D’APPLICATION GENERALE, C'EST
UNE REGLE QUI VIENT ENCADRER, D'UNE CERTAINE FACON
NOTRE VIVRE ENSEMBLE ET QUI PERMET UNE INTERACTION
ENTRE LES CITOYENS, UNE INTERACTION TOUT-A-FAIT LIBRE

D'ENTRAVE..."

PUIS EN SOIREE, VERS 20H40 LA MINISTRE DECLARE CE QUI SUIT :

... IL Y A DES TRAVAUX QUI VONT SE FAIRE EN COLLABORA TION

AVEC LES MUNICIPALITES ET  AVEC LES  DIFFERENTS
ORGANISMES POUR LA MISE EN GUVRE, POUR
L’ACCOMPAGNEMENT ET POUR IDENTIFIER LES FACONS

DINTERAGIR...”"

ENFIN QUELQUES SECONDES AVANT LES PASSAGES UTILISES PAR
L'OPPOSITION, LA MINISTRE DECLARE CE QUISUIT :

"...C’EST LA PRESTATION DU SERVICE. CE N’EST FPAS QUE ... EN
TOUT CAS, DE LA FACON DONT ON PREVOIT, ON EST DANS LA
PRESTATION DE SERVICE. DONC, TOUT AU LONG DE
L’INTERACTION QUI EST NECESSAIRE, TOUT AU LONG DE LA
PRESTATION DU SERVICE PUBLIC, CE SERVICE PUBLIC LA EST
OFFERT ET RECU A VISAGE DECOUVERT...™"
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LA MINISTRE EXPOSE CLAIREMENT QUE C'EST AU SENS DE “'TOUT AU
LONG DE L'INTERACTION NECESSAIRE"" QUE SE COMPREND 'TOUT AU
LONG DE LA PRESTATION DU SERVICE PUBLIC...""

L’'OPPOSITION OMET DE CITER CES PASSAGES SUR LE CONCEPT
D'INTERACTION ET S’ETONNE DES PROPOS DE LA MINISTRE DU 24
OCTOBRE EN CONFERENCE DE PRESSE.

A LA QUESTION DE TOMMY CHOUINARD ELLE REPOND :

EN FAIT, LORSQU'IL Y A UNE INTERACTION QU! EST
NECESSAIRE, ELLE S’APPLIQUE PENDANT LA DUREE DU
TRAJET. DONC, St UNE FOIS QUE LA PERSONNE A VALIDE SON
TITRE DE TRANSPORT COMME JE LE MENTIONNAIS, SI ELLE A UN
TITRE DE TRANSPORT QUI NECESSITE DE VALIDER L’IDENTITE, A
CE MOMENT-LA, C’EST A VISAGE DECOUVERT. UNE FOIS
QU’ELLE EST ASSISE DANS L’AUTOBUS OU DANS LE WAGON DE
METRO, IL N'Y A PAS D’INTERACTION, A MOINS QU'IL N°Y AIT UNE
VERIFICATION FAITE PARUN  EMPLOYE DE SECURITE DU STM
PARCE QU'IL Y A, AU SEIN DES DIFFERENTS ORGANISMES DE
TRANSPORT, DES EMPLOYES DE SECURITE..."

DANS LA SECONDE PARTIE DE SES REPONSES, ELLE SOUTIENT LA
POSSIBILITE D'INTERACTION NON PAS POUR UNE QUESTION
D'IDENTIFICATION MAIS POUR UNE QUESTION DE SECURITE.
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CE QUI PEUT ARRIVER A N'IMPORTE QUEL MOMENT DURANT LE TRAJET.

CA NON PLUS, CE N'EST PAS LE CONTRAIRE DE CE QUELLE A DIT EN
COMMISSION.

EN EFFET, LE 19 SEPTEMBRE, EN COMMISSION, ELLE A EXPRIME LA
MEME IDEE EN PARLANT DES “CASSEURS'' DANS L’AUTOBUS. ELLE
SOUMETTAIT ALORS, QUE DURANT LE TRAJET, IL POURRAIT Y AVOIR
UNE INTERACTION POUR DES RAISONS DE SECURITE.

LA MINISTRE A D’AILLEURS REITERE LA MEME IDEE A LA PERIODE DES
QUESTIONS DU 24 OCTOBRE.

... M. LE PRESIDENT, LA DUREE DU TRAJET PEUT AMENER UNE
INTERACTION. ON ENTRE DANS LE VEHICULE, ON VERIFIE LE
TITRE DE TRANSPORT. CERTAINS TITRES DE TRANSPORT SONT
MUNIS D'UNE CARTE D'IDENTIFICATION AVEC PHOTO, CERTAINS

AUTRES N'EN ONT PAS. CA DEPEND DU TYPE DE TRANSPORT EN
QUESTION. IL Y A DES TARIFS PRIVILEGIES. IL PEUT Y AVOIR
ENTRE UN MEMBRE DU PERSONNEL DE LA SOCIETE DE
TRANSPORT ET UN USAGER. C’EST POSSIBLE. DONC,
EVIDEMMENT, IL PEUT, EN COURS DE ROUTE, Y AVOIR UNE
DEMANDE PRESENTEE A LA PERSONNE POUR S’IDENTIFIER. |L
PEUT Y VOIR UNE DEMANDE POUR DES ENJEUX DE SECURITE.. ™
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4-LA COHERENCE DE LA LOI ET DES DECLARATIONS DE LA
MINISTRE

LES ARTICLES 1 ET 10 DE LA LOI ONT ETE EXPLIQUES :

LE VISAGE DECOUVERT EST REQUIS POUR S’ASSURER DE LA QUALITE
DE LA COMMUNICATION ENTRE LES PERSONNES, POUR PERMETTRE LA
VERIFICATION DE L'IDENTITE DE CELLE-CI OU POUR DES FINS DE

SECURITE.

PAR AILLEURS, L'ARTICLE 10 STIPULE QUE CES FINALITES SONT
ANALYSEES AU MOMENT OU UNE PERSONNE SE PRESENTE POUR
RECEVOIR UN SERVICE PAR UN MEMBRE DU PERSONNEL. ON PARLE ICI
DU SERVICE PERSONNALISE, D’'UNE PERSONNE OU D’UNE AUTRE.

IL S’AGIT DE L’INTERACTION ENTRE DEUX PERSONNES.

LA LO! STIPULE QU'A L’OCCASION D'UNE INTERACTION ENTRE DEUX
PERSONNES, LE VISAGE DOIT ETRE DECOUVERT POUR ASSURER LA
QUALITE DE LA COMMUNICATION, LA VERIFICATION DE L'IDENTITE OU
POUR DES FINS DE SECURITE.
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L’ARTICLE 1 DEFINIT LE POURQUOI DU VISAGE DECOUVERT;

L’ARTICLE 10 DEFINIT LE MOMENT DU VISAGE DECOUVERT.

DANS SES DECLARATIONS DU 19 SEPTEMBRE ET CELLES DU 24
OCTOBRE, LA MINISTRE A TENU EN COMMISSION PARLEMENTAIRE, EN
CONFERENCE DE PRESSE ET EN REPONSE A LA PERIODE DES
QUESTIONS DES PROPOS COHERENTS ET CONSTANTS.

C’EST AU MOMENT DE L'INTERACTION ENTRE DEUX PERSONNES, QU’IL
FAUT ANALYSER S| NOUS SOMMES DEVANT UNE DES 3 RAISONS
MONTRANT LE VISAGE DECOUVERT A SAVOIR :

- LA QUALITE DE LA COMMUNICATION;
- L'IDENTIFICATION:
- ETLA SECURITE.
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S- CONCLUSION

SI ON NE RETIENT QUE LA PREUVE SOUMISE PAR L’'OPPOSITION, ON
PASSE SOUS SILENCE LE FAIT QUE LA MINISTRE A PARLE DES
INTERACTIONS ENTRE LES PERSONNES;

CE NEST QUEN RAISON DE CE RACCOURCI QUE L'OPPOSITION
ALLEGUE ET CONCLUT A UNE CONTRADICTION,

MAIS C’EST FAIRE OFFENSE A NOTRE PARLEMENT DE TAIRE DES
ELEMENTS IMPORTANTS DES DECLARATIONS D'UNE COLLEGUE POUR
S’ARROGER ENSUITE LE DROIT DE PORTER DE TELLES ACCUSATIONS.

LORSQU'ON ANALYSE TOUTES LES DECLARATIONS, LA SEULE
CONCLUSION QUI S'IMPOSE C’EST QU’IL N'Y A PAS DE CONTRADICTION.

EVIDEMMENT, IL N'Y A AUCUNE PREUVE PRIMA FACIAE D'INTENTION DE
TROMPER.

ET PLUS ENCORE, IL N'Y A AUCUNE PREUVE D'AVEU D'AVOIR EU
L'INTENTION DE TROMPER. '
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L'OPPOSITION ELLE-MEME, ADMET QU'IL N'Y A PAS D'INTENTION DE
TROMPER NI D’AVEU A CET EFFET.

LA CONCLUSION DE L'OPPOSITION QUI SE RETROUVE AU 4F
PARAGRAPHE DE LA DERNIERE PAGE DE SA QUESTION DE PRIVILEGE,
C'EST TOUT SIMPLEMENT DE PRETENDRE QUIL Y A DEUX
DECLARATIONS CONTRADICTOIRES.

OR, JAl DEMONTRE QUE POUR ARRIVER A CETTE CONCLUSION,
L'OPPOSITION DOIT PASSER SOUS SILENCE LES DECLARATIONS DE LA
MINISTRE SUR LES INTERACTIONS EMISES EN APRES-MIDI ET EN
SOIREE DU 19 SEPTEMBRE DERNIER.

EN CONSEQUENCE, JE CONCLUS D’ABORD QUE L'OPPOSITION N'A PAS
FAIT LA PREUVE PRIMA FACIAE D'UN OUTRAGE POUR AVOIR INDUIT
DELIBEREMENT LES PARLEMENTAIRES EN ERREUR,

QUE L’OPPOSITION N'’A MEME PAS FAIT LA PREUVE DE DECLARATIONS
CONTRADICTOIRES ET QU'EN CONSEQUENCE LA QUESTION DE
PRIVILEGE DOIT ETRE DECLAREE IRRECEVABLE.

PAR AILLEURS, JINVITERAIS LA PRESIDENCE A S'INTERROGER SUR LES
EFFETS D'UNE QUESTION DE PRIVILEGE PRENANT APPUI SUR UN
ENONCE DE FAITS QUE L'OPPOSITION SOUMET ALORS QU'ELLE SAIT
TRES BIEN QUE CET ENONCE EST INCOMPLET.
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L’'OPPOSITION A CHOISI DE NE PAS INCLURE LES PASSAGES DES
DECLARATIONS DE LA MINISTRE EN APRES-MIDI DU 19 SEPTEMBRE ET
CELLES QUI ONT ETE FAITES DANS LES MINUTES PRECEDANT LES
PASSAGES CITES A SA QUESTION DE PRIVILEGE CAR IL SAVAIT QUE
CELA ANNIHILERAIT SES CHANCES DE SUCCES.

EN OMETTANT VOLONTAIREMENT LES DECLARATIONS DE LA MINISTRE
CONCERNANT LES INTERACTIONS, L'OPPOSITION A UTILISE UNE
QUESTION DE PRIVILEGE POUR LUI-MEME PORTER ATTEINTE AU
PRIVILEGE DE LA MINISTRE EN LUl IMPUTANT DES MOTIFS INDIGNES
SACHANT TRES BIEN QUE LA MINISTRE AVAIT, ET CE A DE TRES
NOMBREUSES REPRISES, INVOQUE LE MOMENT DE LINTERACTION
COMME ETANT LE MOMENT DU VISAGE DECOUVERT DANS LES CAS DE
QUALITE DE COMMUNICATION, D'IDENTIFICATION ET DE SECURITE.

JE SOUMETS QU'IL EST DU DEVOIR DE LA PRESIDENCE D’INDIQUER SA
DESAPPROBATION A L’EGARD DE L'UTILISATION D'UNE QUESTION DE
PRIVILEGE CONCERNANT LA VIOLATION DES DROITS DES
PARLEMENTAIRES ALORS QUE LE PROCEDE SUR LEQUEL S’APPUIE
CETTE QUESTION DE PRIVILEGE VIOLE LES DROITS DE LA MINISTRE EN
LUI IMPUTANT LE MOTIF D’AVOIR INDUIT DELIBEREMENT EN ERREUR
LES PARLEMENTAIRES SACHANT TRES BIEN QUE CE N’ETAIT PAS LE

CAS.



